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« Prestations de traiteur pour le pôle de compétitivité SAFE Cluster 

porté par l’association Pégase » 
 

  

 

RÈGLEMENT DE LA CONSULTATION ET CAHIER DES CHARGES 

Ce document comprend le règlement de la consultation et le descriptif technique particulier. 
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1. RÈGLEMENT DE LA CONSULTATION 

 

1.1 IDENTIFICATION DU POUVOIR ADJUDICATEUR 

 

L’association Pégase, qui porte le pôle de compétitivité Safe Cluster, représentée par son Président, 

Michel FIAT est le pouvoir adjudicateur de ce marché à procédure adaptée. 

 

Association Pégase 

Domaine du petit Arbois Bâtiment Henri Poincaré, 

Avenue Louis Philibert, 

13100 Aix-en-Provence 

 

L’association Pégase est une association à but non lucratif, loi 1901. Elle a pour mission de porter le 

pôle de compétitivité SAFECluster et d’animer un réseau d’entreprises de la filière aéronautique et 

sécurité.   

 

Les achats de l’association sont soumis à l’ordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 et au décret 2016-

360 du 27 mars 2016.  

 

 

1.2 OBJET DE LA CONSULTATION 

 

Le présent marché a pour objet de mettre en place un système d’accord cadre relatif à un ensemble 

alloti de prestations de traiteur du Pôle de compétitivité SAFE, porté par l’association Pégase.  

 

En conséquence, l’exécution des marchés subséquents relatifs à l’accord cadre pourrait se dérouler 

sur l’ensemble du territoire de la région Provence Alpes Côte d’Azur avec des zones géographiques 

récurrentes : Bouches-du-Rhône (Aix-en-Provence), Vaucluse (Avignon), Var et le territoire Niçois. 

Cette liste est non exhaustive.  

Le marché sera couvert par l’accord international sur les marchés publics (AMP). 

Codes CPV :   

- 55520000-1 (lots 1 à3) 

 

 

1.3 PROCÉDURE UTILISÉE   

 

 Réglementation 

Ce marché est passé en procédure adaptée en application des dispositions de l’article 27 du décret 

2016-360 du 27 mars 2016 et de l’article 42 - 2ème paragraphe de l’ordonnance 2015-899 du 23 juillet 

2015 fixant les règles applicables aux marchés passés par les pouvoirs adjudicateurs mentionnés à 

l’article 10 de l’ordonnance 2015-889 du 23 juillet 2015. 

 

 Description de la procédure 

Cette consultation a pour objet de retenir six prestataires maximums pour chaque lot défini dans le 

Descriptif Technique particulier - partie 2 de ce cahier des charges, lots ci-après cité. 



 

 

 

 

 

 

 

 

1.4 Allotissement du marché avec distinction types de repas et territoires 
 

o Lot 1 : Petit déjeuner 

o Lot 2 : Buffet déjeunatoire 

o Lot 3 : Plateaux repas 

 

 

1.5 MONTANT ET MODALITÉS DE REGLEMENT DU MARCHE 

 

Le montant maximum du marché pour 4 ans est de 88 000€ HT.  
 
Les prestations de traiteur débuteront à partir de la notification du marché et de la signature de bons 
de commande émis par l’association Pégase. 
 
 

 

1.6 DURÉE DU MARCHE 

 

Le présent marché est conclu pour une durée de 4 ans à compter de la notification du marché. 

 

 

1.7 DATE ET HEURE LIMITES DE REMISE DES OFFRES 

 

La date et l’heure limite de réception des offres est fixée au : 24 JUILLET  2017 à 12h 

 

1.8 CONTENU ET MISE À DISPOSITION DU DOSSIER DE CONSULTATION DES ENTREPRISES (DCE) 

 

 Contenu du DCE  

 Le présent dossier de consultation (incluant le Règlement de la Consultation - partie 1 et le 

descriptif technique de la consultation - partie 2) ; 

 L’attestation sur l’honneur à compléter par le candidat (DC1) ; 

 Le DC2 

 Le DC4 

 L’acte d’engagement ATTRI1 

 

 Mise à disposition du DCE : par voie électronique  

Conformément à l'article 40 du décret précité, l’association Pégase met à disposition du candidat le 

dossier de consultation par téléchargement sur le site internet http://www.safecluster.com/ . 

http://www.safecluster.com/


 

 

 

 

 Modifications éventuelles du DCE 

L’association Pégase se réserve le droit de réaliser au plus tard 3 jours avant la date de remise des 

offres des modifications de détail sur le dossier de consultation. 

Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier de consultation modifié. 

 

 Demandes de renseignements d’ordre administratif et technique 

 

Les candidats sont invités à poser toute question nécessaire à l’établissement de leur offre au 

maximum 4 jours calendaires avant la date limite de réception des offres par email à l’adresse 

gestion@safecluster.com   

 

 
1.9 PRÉSENTATION DES DOSSIERS DES CANDIDATS  

 

Le dossier à remettre par chaque candidat comprendra les pièces suivantes :  

 Le marché dument rempli et signé de la personne habilitée (ATTRI1) ; 

 L’attestation sur l’honneur jointe dûment remplie et signée de la personne habilitée (DC1) 

 Déclaration concernant le chiffre d'affaires et les références professionnelles du candidat 

concernant les 3 dernières années  (DC2) ; 

 Le DC4 le cas échéant ; 

 La copie du ou des jugement(s) prononcé(s), si le candidat est en redressement judiciaire ; 

 Le RIB du candidat ; 

 L’offre du candidat contenant les éléments techniques et le détail de l’offre tarifaire 
 

1.10 CONDITIONS D'ENVOI OU DE REMISE DES PLIS 

 

Le candidat peut remettre son offre soit :  
 

 En mains propres à l’association Pégase : 
Domaine du petit Arbois Bâtiment Henri Poincaré, 

Avenue Louis Philibert, 

13100 Aix-en-Provence 

 
de 9H à 12H et de 14H à 17H 
 
L’enveloppe extérieure comportera les mentions suivantes : 
« Nom de l’entreprise candidate » 
« NE PAS OUVRIR avant le 24 Juillet 2017 - 12h00 »   

Consultation N° 2017-07: «Prestations de traiteur pour le pôle de compétitivité SAFE Cluster 

porté par l’association Pégase » 

 
Les plis sont remis contre récépissé. Les dossiers qui parviendraient après la date et l'heure limites 
fixées au cahier des charges ainsi que ceux parvenus sous enveloppe non cachetée ne seront pas 
retenus et seront remis à leur auteur. 

mailto:gestion@safecluster.com


 

 
 
 

 Par courrier : 
Les plis sont envoyés en recommandé à l'adresse suivante :  
 

Association Pégase 
Service Gestion 

Domaine du petit Arbois Bâtiment Henri Poincaré, 

Avenue Louis Philibert, 

13100 Aix-en-Provence 

 
L’enveloppe extérieure comportera les mentions suivantes : 
« Nom de l’entreprise candidate » 
« NE PAS OUVRIR avant le 24 Juillet 2017 - 12h00 »   

Consultation N° 2017-07: «Prestations de traiteur pour le pôle de compétitivité SAFE Cluster 

porté par l’association Pégase» 

 
Les dossiers doivent impérativement être réceptionnés avant la date limite et l'heure fixée au cahier 
des charges. Ceux qui parviendraient après ainsi que ceux parvenus sous enveloppe non cachetée ne 
seront pas retenus. 
 

 Dépôt électronique d’offres : 

La seule remise des offres dématérialisées n’est pas autorisée. Une copie numérique est néanmoins 
souhaitée par le pouvoir adjudicateur en complément de l’offre papier. Le candidat enverra la copie 
à l’adresse gestion@safecluster.com  
 

 

1.11 SÉLECTION DES PRESTATAIRES 

 

Les candidats sont informés que la personne publique conclura le marché dans l'unité monétaire  

suivante : euro(s). 

 

Les offres seront appréciées au moyen de la liste des critères pondérés suivante : 

 
- critère 1 : Qualité technique des offres (Pondération : 50%)  

 
-  critère  2 : Prix proposés (Pondération : 40%) 

 
- critère 3 : Délai (10%) 

 
 
La sélection du prestataire sera réalisée par l’association Pégase.  
 
A l’issue du classement, seuls les candidats ayant obtenu les notes les plus élevées sur l’ensemble des 
critères seront retenus, et au maximum, selon le nombre stipulé ci-dessous.  Les meilleurs candidats, 
par lot deviendront titulaires du lot visé au sein de l’accord-cadre dans les limites suivantes : 
 
Lots 1, 2, 3, : un maximum de 6 candidats retenus. 
 

mailto:gestion@safecluster.com


 

 
 
Ils seront invités à participer à chaque procédure de remise en concurrence pour l’attribution d’un 
marché subséquent. 
 
Dans le cas où des erreurs de multiplication, d’addition ou de reports seraient constatées dans la 
décomposition d’un prix figurant dans l’offre d’un candidat, il n’en sera pas tenu compte dans le 
jugement de la consultation. 
 
Toutefois, si le candidat concerné est sur le point d’être retenu, il sera invité à rectifier cette 
décomposition pour la mettre en harmonie avec le prix ; en cas de refus, son offre sera éliminée 
comme non cohérente. 
 
Le démarrage de la prestation est attendu à compter de la notification du marché.  
 
Le marché ne comprend pas de montant minimum, l’association Pégase commandera les éventuelles 
prestations via des bons de commande émis selon les besoins de l’association. 

 

L’association Pégase se réserve le droit de déclarer le marché infructueux ou sans suite. 

 

Les différents titulaires de l’accord-cadre seront mis en concurrence pour chaque lot, au titre du 
marché subséquent après réception du cahier complémentaire des clauses techniques particulières 
joint à la lettre de consultation. 

Compte tenu de la spécificité de l’objet de cet accord-cadre, si le besoin est tel qu’un seul titulaire n’est 
pas capable de couvrir la totalité de ce besoin, le Pouvoir Adjudicateur se réserve le droit de retenir 
plusieurs titulaires. Dans ce cas, ces choix seront faits en faisant application des critères objectifs, 
énoncés ci-dessous, de sélection de ces marchés subséquents. 

Les critères additionnels d’attribution des marchés et leur pondération seront les suivants : 

1. Variété et composition des propositions       50% 

2. Délai de livraison         30% 

3. Part de produits « bio »         20% 

 

Le poids relatif de ces critères pourra varier dans les limites d’une fourchette de plus ou moins 5% par 
rapport à cette pondération sans qu’aucun des critères puissent être égal à un autre critère. La 
pondération définitivement adoptée lors du marché subséquent sera ainsi fixée dans la lettre de 
consultation de chacune des mises en concurrence. 

Dans le cadre de la remise en concurrence, il ne peut y avoir de négociations avec les candidats. 

Si aucune offre n’est jugée satisfaisante au regard des critères définis dans les conditions particulières 
du marché issu de l’accord-cadre, le représentant du pouvoir adjudicateur peut déclarer la 
consultation infructueuse. 

Le représentant du pouvoir adjudicateur se réserve le droit de déclarer sans suite la mise en 
concurrence des titulaires de l’accord-cadre. 

 

 

 

 



 

 

 

 

1.1 CONFIDENTIALITÉ   

 

Le prestataire sera soumis aux clauses de confidentialité en vigueur au sein de l’association Pégase. 

 

1.12 DOCUMENTS COMPLÉMENTAIRES A FOURNIR SUR DEMANDE DE L’ASSOCIATION PAR LES 

CANDIDATS SÉLECTIONNÉS 

 

Après sélection du prestataire, le marché ne sera définitivement attribué qu’après la production des 

documents suivants :  

 Attestation de régularité fiscale datant de moins de 6 mois 

 Attestation de régularité sociale datant de moins de 6 mois 

 Attestation d’assurance de responsabilité civile en cours de validité 

Ces documents seront demandés par le pouvoir adjudicateur au prestataire retenu après la sélection. 

 

1.13 INFORMATIONS DIVERSES 

 

 Le financement de l’association Pégase est réalisé principalement par des aides publiques 

et/ou européennes. 

 Le pouvoir adjudicateur conclura le marché dans l'unité monétaire suivante : euro(s). 

 Les propositions doivent être rédigées en langue française 

 Les variantes ne sont pas autorisées  

 Les groupements sont autorisés  

 La sous-traitance est autorisée mais doit être déclarée 

 Le délai de validité des offres remises est de 120 jours  

 

 

La participation à cette consultation vaut acceptation sans restriction du 

présent cahier des charges. 

 



 

2. DESCRIPTIF TECHNIQUE DE LA CONSULTATION 

 

 

L’association PEGASE organise des évènements tels que des réunions, des séminaires ou conférences 

pour lesquels diverses prestations traiteur peuvent être nécessaires. Ces évènements peuvent avoir 

principalement lieu dans les Bouches-du-Rhône, dans le Var, sur le territoire Niçois ou dans le Vaucluse.  

 
EXIGENCES PARTICULIÈRES DU CONTENU DE LA PROPOSITION DU CANDIDAT POUR CHACUN DES LOTS :  

 

Chaque lot correspond à un type de besoin, ainsi, afin de permettre une appréciation objective de tous 

les prestataires, il est demandé de soumettre des propositions très précises pour chacun des lots 

suivants.  

 

Les offres présentées doivent indiquer les zones géographiques d’intervention, et les pourcentages 

de remises proportionnelles liées aux volumes. 

 

Aussi, il sera important de communiquer la date limite des commandes ainsi que la date limite de 

réajustement de la quantité souhaitée. 

 

Pour chacun des lots une offre sur des produits Bio pourra être proposée, ainsi que des prestations 

respectant les normes de développement durable. 

 

LOT 1 : PETIT-DÉJEUNER  

 

Pour ce lot, l’offre devra être détaillée selon le type de petit déjeuner à savoir un petit déjeuner 

complet (café/thé/jus d’orange/pain/viennoiseries…) ou bien uniquement un café/thé d’accueil. 

 

INDICATIONS REQUISES :  

La proposition devra préciser le détail de la formule ainsi que le tarif.  

 

Les candidats présenteront leurs prix, par personne et pour chaque type de formules (petit déjeuner 

complet ou café/thé d’accueil), avec le cas échéant une proposition de tarifs dégressifs selon le nombre 

de personne.        

 

 

LOT 2 : BUFFET DÉJEUNATOIRE 

 

Les candidats devront fournir une offre précise concernant les tarifs et les prestations fournies selon 

qu’il s’agisse d’un buffet froid ou chaud.  

 

INDICATIONS REQUISES : 

 

L’offre devra contenir le détail tarifaire selon la gamme du buffet (entrée, moyen ou haut).  

 

 

 



 

 

 

PLUSIEURS OPTIONS PEUVENT ÊTRE ENVISAGÉES : 

- Service 

- Nappage du buffet 

- Verrerie et vaisselle 

 

Le candidat devra prévoir l’installation et la désinstallation du matériel et des fournitures lors de la 

commande de ces options par les pôles. 

 

Les candidats présenteront leurs prix, par personne, pour chaque type de buffet (froid ou chaud) et 

pour chaque gamme de buffet (entrée, moyen, haut), avec et/ou sans, les options éventuelles (service, 

nappage, verrerie et vaisselle) mais toujours en tenant compte de l’installation et de la désinstallation 

du matériel et des fournitures. Le cas échéant, le candidat pourra aussi émettre une proposition de 

tarifs dégressifs selon le nombre de personne.       

 

 

LOT 3 : PLATEAUX REPAS 

 

Afin de pouvoir apprécier l’offre, il convient de soumettre des propositions selon qu’il s’agisse d’un 

plateau chaud ou froid mais aussi selon sa gamme (entrée, moyen ou haut).  

 

LE CANDIDAT DEVRA PROPOSER :  

- Un exemple de menu 

- Le prix 

- Le coût de la location du matériel 

- Délais de réalisation à partir de la commande 

 

Les candidats présenteront leurs prix, selon un exemple de menu par personne, pour chaque type de 

plateau repas (froid ou chaud) et pour chaque gamme de plateau repas (entrée, moyen, haut), en 

tenant compte du coût de la location de matériel et en précisant le délai de réalisation à partir de la 

commande.  

 

Le cas échéant, le candidat pourra aussi émettre une proposition de tarifs dégressifs selon le nombre 

de personne. 


